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SSEFIS TSL KERVEIZA
SSEFIS : Service de Soutien à l’Education Familiale et à l’Intégration Scolaire
SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile
(L’intitulé SSEFIS ou SESSAD recouvre les mêmes interventions, le sigle SSEFIS étant employé  pour l’accompagnement des jeunes sourds.)

Quelle aide apporte t-il ?

Intervention pédagogique spécialisée :

· Accompagner le parcours scolaire

· Organiser les réponses avec l’équipe pluridisciplinaire

· Mettre en place une pédagogie diversifiée, centrée sur l’acquisition de la langue orale et écrite

· Informer, aider les enseignants, répondre à leurs interrogations

Aider l’élève à : 

· Conserver la confiance en ses capacités

· Concentrer ses efforts sur des objectifs adaptés

· Compenser les difficultés

Orthophonie :

· Comprendre le fonctionnement de l’enfant dans sa spécificité

· Ajuster les pratiques

Stimuler les moyens de communication : Développer l’analyse de la langue (syntaxe, phonologie), progresser au rythme de l’enfant, de l’adolescent dans l’apprentissage de la langue française parlée, lue et écrite

Prise en charge psychologique :

· Veiller au développement psycho-affectif le plus harmonieux possible de l’enfant, de l’adolescent.

· Bilan ou entretien 1 fois par an

· Suivi psychologique si besoin

· Rencontre annuelle avec les parents.

Accompagnement social :

· Accueillir les parents : Rôle d’écoute, d’information et d’orientation sur les différent droits et dispositifs

· Aider la famille dans les différentes démarches auprès des administrations extérieures et des partenaires sociaux

Suivi pédagogique est thérapeutique :

 Un projet individuel est rédigé (PI) en accord avec la famille : Il précise les objectifs et les modalités des différentes prises en charge.

Comment contacter le SSEFIS ? 

Dès qu’il y a dépistage d’un trouble du langage chez un enfant, la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapés) met en place et organise l'équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins de l'enfant, de l'adolescent.
1) Une notification de décision d’orientation pour l’enfant est adressée à la famille ainsi qu’à l’établissement.
2) La famille contacte l’établissement. Des rendez-vous sont programmés.
Il est nécessaire par la suite de mobiliser les compétences de différentes équipes  pour travailler autour de l’enfant et de sa famille : établissement scolaire, établissement spécialisé (Kerveiza), le Centre de Référence du Langage, CMPP, les associations de parents…
Où intervient-il ?
Le SSEFIS intervient dans l’école ou l’établissement de proximité où est scolarisé l’enfant.
	http://www.avenir-dysphasie.asso.fr
	http://www.apedys35.org 

http://www.apedys.org/
	http://www.dyspraxie.info/
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